Lettre R.A.R.

Monsieur le Directeur,

Je vous demande de porter à l’ordre du jour de la prochaine assemblée générale la résolution suivante.

« En cas d’impayés de charges,  les copropriétaires décident ce qui suit :

1. Les provisions sur charges devront être payées chaque trimestre les 1er janvier, 1er Avril, 1er Juillet et 1er Octobre. En cas de défaut de paiement la 1ère relance sera faite par lettre RAR 15 jours après l’échéance. A défaut de paiement dans les 8 jours de la lettre, il sera notifié un commandement de payer au copropriétaire et le  tribunal sera saisi 15 jours après le commandement de payer.

2. Les arriérés dus  après régularisation des comptes de l’année seront intégralement  payables en même temps que le 1er appel de fonds pour les provisions sur charges.

En cas de défaut de paiement la procédure de paiement  sera la même que pour les provisions sur charges.

3° Les provisions dues pour les travaux seront payables selon l’échéancier votés en assemblée générale. En cas de défaut de paiement la procédure de recouvrement sera la même que celle précédemment indiquée.

4° Le syndic devra prendre une inscription d’hypothèque légale dès que les sommes impayées excèdent 5000 €

Les arrangements sur les délais de paiement pris avec le syndic devront faire l’objet d’une convention écrite entre le syndic et les copropriétaires défaillants mentionnant des délais précis de paiement.

Les conventions signées n’empêcheront pas les procédures de suivre leur cours devant les tribunaux tant que la dette et les charges en cours ne seront pas  complètement payés ».

5° Le conseil syndical sera chargé de se rendre dans les locaux du syndic 1 fois par mois pour se faire communiquer la liste des copropriétaires débiteurs, l’évolution des paiements et des procédures engagées. 

